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ANS LE SECOND VOLET de notre récent sondage auprès des omnipraticiens, nous avons voulu connaître davantage la réalité de la pratique médicale dans les cabinets privés, la nature des liens contractuels qui la régissent, les conditions permettant de maintenir la rentabilité des cabinets et celles permettant de participer aux activités du département régional de médecine générale (DRMG). Cette étape était essentielle dans la démarche que la FMOQ a amorcée avec la firme SECOR pour proposer un positionnement stratégique des cabinets privés à la suite des transformations récentes du réseau de la santé. Ce repositionnement est tout aussi important pour le réseau et la population que pour les omnipraticiens. La majorité des services médicaux de première ligne sont offerts dans ces cabinets, et l’arrimage avec les autres ressources du réseau est primordial. De plus, non seulement les cabinets privés sont l’endroit principal de pratique d’une majorité d’omnipraticiens, mais ils représentent pour eux le meilleur lieu de pratique.



D



Méthodologie du sondage Le lecteur trouvera dans un article précédent (Le Médecin du Québec, octobre 1999) une description détaillée de la méthodologie utilisée. Rappelons que le sondage avait deux volets : le premier, à l’intention de tous les omnipraticiens, explorait leurs perceptions de la pratique médicale en général ; le second, à l’intention exclusive des médecins exerçant dans les cabinets privés, comprenait des questions sur les caractéristiques de ce type de pratique et sur la place que devront prendre les Le Dr Jean Rodrigue est directeur de la Direction de la planification et de la régionalisation de la FMOQ, et Mme Isabelle Savard est conseillère-cadre. Mme Renée Dubé est associée chez Zins, Beauchesne et associés, et le Dr Michel L’Heureux est directeur au Groupe SECOR.



Les cabinets privés d’omnipraticiens sous la loupe par Jean Rodrigue, Isabelle Savard, Renée Dubé et Michel L’Heureux



cabinets privés dans le réseau de la santé. Le questionnaire a été élaboré par la firme Zins, Beauchesne et associés, société membre du groupe SECOR, et a été envoyé par la poste à 1200 omnipraticiens du Québec, choisis au hasard et formant un échantillon représentatif de l’ensemble des omnipraticiens québécois en fonction de la région de pratique, du principal type de pratique, du sexe et du nombre d’années de pratique. Les questionnaires ont été postés le 23 mars 1999. Une lettre de rappel a été envoyée le 20 avril suivant. Cinq cent soixante et onze questionnaires remplis ont été retournés, pour un taux de réponse de 48 %. Parmi les répondants, trois cent quatre-vingtquatre omnipraticiens exerçaient dans un cabinet privé, à temps partiel ou à temps complet. Pour généraliser les résultats à l’ensemble des omnipraticiens actifs du Québec, un redressement de l’échantillon obtenu (n = 384) a été effectué en pondérant la proportion obtenue des différents sous-groupes de répondants de façon à la ramener à la proportion réelle de ce sous-groupe au Québec. Cette pondération a pour effet de porter l’échantillon total à quatre cent vingt-sept personnes (n = 427) et de fournir une répartition identique à celle de l’ensemble des omnipraticiens. Avec un échantillon aléatoire simple, la marge d’erreur associée aux proportions est de ± 5,0 % avec un intervalle de confiance de 95 %. Le tableau I donne la répartition de l’échantillon pondéré selon le sexe, le nombre d’années depuis l’obtention du permis d’exercer, le principal type de pratique et la région de pratique.



Tableau I Caractéristiques de l’échantillon pondéré des répondants exerçant dans un cabinet médical (n = 427) Région de pratique Régions universitaires Régions périphériques Régions intermédiaires Régions éloignées



40,7 26,0 21,3 11,9



Principal type de pratique Cabinet CLSC Établissements (CHSGS, CHSLD, établissement psychiatrique) Mixte



10,3 32,3



Sexe Masculin Féminin



63,6 35,5



Nombre d’années de pratique Moins de 5 ans Entre 5 et 10 ans Entre 11 et 15 ans Entre 16 et 20 ans Entre 21 et 25 ans Entre 26 et 30 ans Plus de 30 ans



10,6 14,0 18,4 20,4 19,8 9,4 4,9



53,8 3,5



Résultats Les médecins omnipraticiens offrent leurs services dans un seul cabinet (85 %), habituellement à l’intérieur d’un groupe avec partage des dossiers (71 %). Certaines catégories de répondants se démarquent de façon statistiquement significative. Parmi les
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Tableau II Taille actuelle des cabinets d’omnipraticiens (en nombre de personnes)
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Avec spécialistes (n = 201)



Sans spécialiste (n = 225)



Cabinets de médecins



16,42



4,79



Avec autres professionnels



17,50



6,44



Avec infirmières



19,06



6,55



Avec autres professionnels et infirmières



19,78



8,50



médecins pratiquant principalement dans les CLSC (71 %) et dans les autres établissements (77 %), ainsi que chez les médecins des régions universitaires (67 %), une plus faible proportion se retrouvait dans un seul cabinet. Une plus forte proportion d’hommes (21 %) et de médecins pratiquant depuis plus de 25 ans (32 %) ont choisi d’exercer en solo. Les femmes (77 %) et les médecins comptant moins de 10 ans de pratique (77 %) choisissent plutôt des cabinets de groupe avec partage des dossiers. Le temps des cabinets de petite taille, souvent attenants au domicile du médecin, est révolu. Le nombre moyen d’omnipraticiens dans un cabinet est de 6,93. Les médecins pratiquant dans les régions éloignées (5,35) et ceux qui ont 25 ans de pratique et plus (4,65) ont des cabinets de taille plus restreinte, contrairement aux jeunes médecins, qui exercent parmi de plus grands groupes d’omnipraticiens (8,17). Souvent, le cabinet privé est multidisciplinaire, avec d’autres professionnels dans 55 % des cas, des médecins spécialistes (47 %), et des infirmières (27 %). Lorsque le cabinet compte d’autres professionnels, il y en a 4,66 en moyenne. Le cas échéant, le nombre moyen de médecins spécialistes est de 7,96, et celui des infirmières est de 2,57. C’est la présence de médecins spécialistes qui semble jouer un rôle déterminant sur la taille du cabinet, le nombre total de médecins, infirmières et autres professionnels passant de 8,5 (cabinet



sans spécialiste) à 19,78 (cabinet avec spécialiste). Le tableau II donne la taille actuelle des cabinets selon la présence ou l’absence de chacune de ces catégories de professionnels. Dans leur cabinet, les omnipraticiens offrent une gamme variée de services de médecine familiale. Dans 93 % des cas, ils offrent des services médicaux généraux sur rendez-vous. Le tableau III donne la répartition des services offerts dans les cabinets ou les polycliniques. Soixante-seize pour cent des cliniques acceptent de nouveaux patients, mais cette proportion est plus faible dans les régions intermédiaires (63 %) et plus forte dans les régions universitaires (84 %), ce qui témoigne des dis-



parités régionales en matière d’accessibilité aux services de médecine familiale. La pratique de « médecine sans rendez-vous » ne semble pas avoir l’ampleur que l’on croit. En moyenne, les répondants consacrent 26 % de leur temps au cabinet à cette activité. Ce sont surtout les médecins qui pratiquent principalement dans les centres hospitaliers de soins généraux et spécialisés (CHSGS), les centres hospitaliers de soins de longue durée (CHSLD) et les établissements psychiatriques qui accordent plus de 75 % de leur temps au cabinet à cette activité (23 %, n = 44). Le tableau IV donne la répartition des répondants selon la proportion de temps occupée par les activités de médecine sans rendez-vous. En plus des liens que plusieurs omnipraticiens entretiennent en exerçant dans d’autres établissements, la majorité d’entre eux ont des contacts avec les CLSC, occasionnellement dans 55 % des cas, 8 % de façon régulière et 7 % par l’entremise d’un contrat de service. Quelle est la nature du lien contractuel entre les répondants et le cabinet privé où ils exercent ? Dans 48 % des cas (n = 427), ils sont soit propriétaires uniques (12 %), soit associés (36 %). Quarante-sept pour cent sont loca-



Tableau III Répartition des réponses à la question « Quels sont les types de services médicaux dispensés dans votre cabinet ? » Dispensés annuellement % (plusieurs réponses possibles) (n = 427) Services généraux sur rendez-vous



93



Clinique sans rendez-vous



79



Chirurgie mineure



60



Visites médicales à domicile



64



Suivi individuel en santé mentale



61



Prélèvements



44



Services de radiologie



21



Services de laboratoire de base



18
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documentation Tableau IV Répartition des répondants (en pourcentage) selon la proportion de temps consacré à la médecine « sans rendez-vous » ■ aucune ■ entre 1 et 25 % ■ entre 26 et 50 % ■ entre 51 et 75 % ■ plus de 75 % ■ NSP/NRP



12 % 49 % 21 % 5% 9% 4%



taires, et l’on compte parmi ces derniers une plus forte proportion de femmes, de médecins ayant moins de 10 ans de pratique et de médecins qui pratiquent principalement dans un CLSC. Les médecins locataires sont liés par différents types de contrats, notamment un contrat de location de services à montant fixe (45 % d’entre eux), un contrat de location à pourcentage (28 %) et une société de dépenses (15 %). Les médecins consacrent une part importante de leurs revenus en cabinet pour payer les dépenses inhérentes à ce



type de pratique. La figure 1 illustre la répartition des répondants selon le pourcentage des revenus alloué à cette dépense. Une plus forte proportion de médecins des régions périphériques y consacrent entre 20 et 29 % de leur revenu. On note également que les médecins dont les frais varient entre 20 et 49 % œuvrent dans des cabinets qui



dispensent une plus grande variété de services médicaux. À qui appartient l’immeuble où est situé le cabinet ? Dans 42 % des cas, à des médecins qui exercent dans le cabinet. Parmi les autres catégories de propriétaires, notons des promoteurs (21 %) et des professionnels de la santé (20 %). Cent un répondants sont propriétaires



Figure 1 Répartition des médecins selon le pourcentage des revenus en cabinet consacré aux frais de cabinet (Plus de 50 %) 1% (De 40 à 49 %) (NSP/NRP) 9% 6% (Moins de 20 %) 8%
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(De 20 à 29 %) 40 %



(De 30 à 39 %) 36 %



Tableau V Répartition des réponses à la question « Quelle importance accorderiez-vous aux moyens suivants pour maintenir la rentabilité de votre cabinet et préserver votre investissement à long terme ? » (n = 427)



Reconnaissance des frais de pratique Amélioration des tarifs en cabinet privé Fiscalité plus avantageuse Possibilité d’incorporer en compagnie les services médicaux Financement avantageux (taux préférentiel, prêt garanti par l’État) pour procéder à des transformations physiques majeures Association avec d’autres professionnels (pharmacien, physiothérapeute, etc.) Formation en gestion sur mesure Parrainage d’un administrateur chevronné Contrat de services avec un CHSGS Contrat de services avec un CLSC



% très important



% assez important



77 64 55 37



15 27 34 27



29 15 15 10 8 8



33 33 34 21 21 20
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Tableau VI Répartition des réponses à la question « Si les orientations du DRMG dans votre région entraînaient une modification de votre pratique ou de votre disponibilité, quelle importance accorderiez-vous aux moyens suivants visant à vous soutenir efficacement dans ce changement ? » (n = 427)



Reconnaissance des frais de pratique Amélioration des tarifs pour les services dispensés dans le cadre d’horaires allongés Amélioration des tarifs pour la garde en disponibilité Rémunération du temps consacré aux rencontres de planification de services Formation médicale continue avec soutien financier Rémunération majorée pour les médecins participant aux orientations du DRMG Assouplissement des règles de nomination des médecins exerçant dans un cabinet qui participent aux activités du DRMG Mode de rémunération différent Pénalité financière pour les médecins ne participant pas aux activités du DRMG Contrat de services entre votre cabinet et un CHSGS Contrat de services entre votre cabinet et un CLSC
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(24 %, n = 427), et pour 48 % d’entre eux, l’exploitation est jugée rentable. Les médecins propriétaires sont davantage des médecins qui pratiquent principalement dans un cabinet privé (67 %, n = 96), des hommes (67 %, n = 111) et des médecins qui comptent entre 11 et 25 ans de pratique (66 %, n = 106). Nous voulions connaître l’influence des plafonds trimestriels sur la pratique dans un cabinet privé. Pour 49 % de tous les répondants, ces plafonds n’ont aucune influence, particulièrement chez les femmes (67 %). Leur influence est variable dans les autres cas, un peu (18 %), assez (14 %) ou beaucoup (16 %). Trente-six pour cent des répondants ont rapporté avoir atteint une fois ou plus ce plafond trimestriel au cours de la dernière année. Ce phénomène est plus important chez les hommes (46 %, n = 271) que chez les femmes (21 %, n = 151). Existe-t-il un modèle idéal de pratique médicale dans un cabinet privé ? D’après nos répondants, un cabinet devrait compter davantage de médecins



omnipraticiens, en moyenne 7,7, alors qu’ils sont 6,93 actuellement. Seulement 33 % des répondants (n = 427) souhaitaient qu’il y ait cinq médecins généralistes ou moins. Interrogés sur leur niveau d’accord ou de désaccord avec certains énoncés, la majorité des répondants privilégiaient une pratique de groupe avec partage de dossiers (80 % totalement ou plutôt en accord) ainsi que la présence d’autres professionnels de la santé (83 % totalement ou plutôt en accord) et de médecins spécialistes (80 % totalement ou plutôt en accord). Ils étaient majoritairement en désaccord avec l’énoncé selon lequel « dans un cabinet, la pratique en solo est plus avantageuse pour les médecins que la pratique en groupe » (81 % totalement ou plutôt en désaccord). L’énoncé selon lequel « la pratique en petit groupe (moins de cinq) est plus avantageuse que la pratique en grand groupe » n’a recueilli aucun consensus, ni pour, ni contre. Comment maintenir la rentabilité d’un cabinet privé ? Les répondants ont privilégié des moyens financiers, no-
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% très important



% assez important



68 65 58 47 44 40



24 25 28 34 41 41



28 25 15 15 12



41 38 19 31 30



tamment une plus grande reconnaissance des frais de pratique et la hausse des tarifs pour les actes posés dans un cabinet privé. Le tableau V donne la proportion des répondants qui étaient en accord avec différents moyens énoncés dans le questionnaire. Les médecins qui exercent principalement dans un cabinet privé sont plus nombreux, de façon significative, à proposer une hausse des actes posés dans un cabinet privé. Les médecins qui pratiquent principalement dans les autres établissements que les CLSC, les femmes et les jeunes médecins sont plus nombreux à suggérer des contrats de services avec un CHSGS ou un CLSC. Les médecins qui consacrent plus de temps au cabinet aux activités de médecine sur rendezvous sont davantage en accord avec les divers moyens mentionnés pour maintenir la rentabilité de leur cabinet. Quels moyens devra-t-on utiliser pour inciter les médecins omnipraticiens exerçant dans les cabinets privés à participer aux activités du département régional de médecine générale (DRMG) ? Les répondants ont indiqué



documentation qu’ils accorderaient plus d’intérêt aux incitatifs financiers, notamment la reconnaissance des frais de pratique, l’amélioration des tarifs pour les services dispensés dans le cadre d’horaires allongés et pour la garde en disponibilité, ainsi que la rémunération du temps consacré aux rencontres de planification de services. Le tableau VI donne la répartition des réponses aux différents énoncés proposés. E DEUXIÈME VOLET de notre sondage est riche en informations sur la pratique actuelle dans les cabinets privés. Les répondants ont une préférence marquée pour une pratique de groupe, non seulement avec d’autres omnipraticiens, mais aussi avec des médecins spécialistes, des infirmières et d’autres professionnels de la santé. La plupart partagent la pratique dans un cabinet avec une pratique dans des établissements du réseau de la santé. Ils entretiennent également des liens, plus ou moins ténus, avec le CLSC de leur territoire. À cause de leur nombre, mais aussi en raison de l’ouverture de leurs médecins à une pratique multidisciplinaire et intégrée, les cabinets privés sont plus que jamais des éléments essentiels du système de santé québécois. Encore faut-il qu’on leur en donne les moyens ! Le sondage a mis en évidence la disparité des liens contractuels existant entre les omnipraticiens et leur cabinet. Cette disparité est particulièrement évidente dans le cas des femmes et des jeunes médecins qui forment la relève de notre profession. Sans concertation, les intérêts des médecins propriétaires, des promoteurs, des médecins associés et des locataires risquent de favoriser un développement anarchique des services de médecine familiale, d’accentuer certaines pénuries et de limiter l’accessibilité à certains services. Il devient urgent que les omnipraticiens des cabinets privés réaffirment leur rôle de médecin de famille et continuent d’assurer à leur clientèle et à la population environnante l’accessibilité à des services complets et de qualité. ■
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la Fédération des médecins omnipraticiens du Québec



En vente chez Somabec et au stand d’accueil des congrès de formation continue de la FMOQ



Renseignements : 1 800 361-8118 Télécopieur : (450) 774-3017 courriel : [email protected]
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